
LA ISEMAINE RITiIEUSE

drir l'action. du -clero'é ,ddnril'édiuçation de lai'jeu-nesse, aqi's que
c'est .lui qui, -depuis - l'écol~ e. cl Iàeàu.jus.qut'à la .grandc Uii-
vesité 'L Va*I Y créée -avee e dnir:e soutenue (le -se.ý
soins'. ýOn.veut:y faire prévàloirunie .bureaqcýatie, qui s'efforce
d'imifter celle d1'BurOpIe avec une inexpérience D.aïvej'. -

SEn un-mnot c'est la même ýsituation quf_ celle de-la, Belgfique0

-Au- Canadal on tronve -.également les mê'mes <-ive)-gericés
d'apprécia.tions entre ls'ctoiu sur l'origine et la partée.
de ce-travail;-la iiêaie funeste alliance de libéravztx que noud,.
voulons' -croire .tliius ie'savec des hommes dlont le.
violente hostilité à l'Eglise est connue. Aussi nous ne.-sauriOn $S
trop. -vecortiandcer;zà nos amis:, du -Canada d'étudier l'lmi stoire. de
la Belgique et l'évolution de s-in paortilé2d ils y verroný,.
projeté comnmeý dans un' ii-miroir, le péril qui- sýv;e sur-eux.
Les soûiètéý -secrètes et la société, vol 3. 'p. 562.)

Lorsque cettc premièrle comipagne sera -termninée. on cmi com.
miencera probablemient une autre eÈ faveur de l'Union légis-.
lative fédérale, dont il -a- déji été question lors des débats sur
la Confédération. Ce régime politique entraînerait la suppres-i
sion des gouvernements locaux de chaque province, et mtri
entre les mains du gouvernement fédéral les intérêts particuliers
des provinces. Alors il n'y aurait plus qu'un gouvernemrent uni-
que contrôlant tout: l'éducation, les institutions religieuses,
civiles et municipales.ý On 'conmprend facilement que ce change-
ment serait désastreux pour la Province de Quêtibec, un coup
mortel porté à la nationalité canadienne-française. Quant aux
autres provinces, elles ne peuvent avoir d'objections sérieuses,
à l'Union législative. Ce régime serait plus économnique pour~
elles> et les intérêts de l'élément anglais seraient aussi bien
grarantis qli'ils le sont actuellement, puisqu'il est dans -la pro-7
portion de trois contre un, et dans le gouvernement et dans le
Parlement fédéral. Ces provinces n'ont pas de Conseil législati 'f
et par consé'quent, une haute barrière de mnoins sur le chemin
de l'Union législative. La Province de Québec seule a son Con-"
seil législatif. -Elle en a été dotée originairement co.mme une.
garantie -pour la minorité -protestante, et voilà que par un sin-,
gulier retour des choses lhurnaines, il semble -plutôt aujourd'hp.
destiné *à--pÈotêg-,r la majorité'. dans- un. aveni, peuý.êtfe p
très ýéloigné. La minorité ne tient- plus- à --cé rouage. eréè- suir-t


